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I, INTRODUCTION 

1. A sa quatrieme seance plGniere 0 le 21 septembre 1979, l'Assemblee generale 0 

sur la recommandation du Bureau 0 a inscrit a son ordre du jour la question 
intitulce 11 Conception unifiee de 1' analyse et de la ~;lanification du develop
pement : ra:l)port du Secretaire general;; et l'a renvoyee ala Deuxieme Commission. 

2, La Comrnission a examine ce point dans le cadre du debat general qui a lieu 
de la 3eme a la 18eme seance, du ler au 15 octobre, et 2 sa 44eme seance, le 
19 novembre. On trouvera un resume des discussions de la Commission dans les 
comptes rendus analytiques correspondants (A/C .2/3L! /SR .3 a 18 et 44). 

3. Pour l'examen de ce point, la Commission disposait des documents suivants : 

a) Rapport du Secr~taire general sur une conception unifiee de l 1 analyse 
et de la planification du developpement (E/CN.5/566): 

b) Lettre en date du 27 juillet 1979, adressee au Secretaire general par 
le charge d'affaires par interim de la Mission permanente du Maroc aupres de 
l 1 0re;anisation des l1ations Unies, pour accompagner le texte des resolutions et du 
communique final de la dixieme Conference islamique des affaires etrangeres, qui 
s'ctait tenue o, Fez du 8 au 12 mai 1979 (A/34/389 et Corr.l): 

c) Rapport du Conseil economique et social~). 

1/ Documents officiels de l 1 Assemblee generaleJ trente-quatrieme session, 
Suppl~ment No 3 (A/3LI/3), chap. XVI. 
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II. EXAMEN DU PROJET DE DECISION A/C.2/34/L.33 

4. A sa 44eme seance, la Commission a examine un projet de decision 
(A/C.2/34/L.33) propose par le President. 

5. Ala meme seance, la Commission a adopte le projet de decision A/C.2/34/L.33 
sans proceder a un vote (voir par. 6). 

III. RECOMl'tTANDATION DE LA DEUXIEME COMMISSION 

6. La Deuxieme Commission recommande a l'Assemblee generale de 

a) Prendre note du rapport du Secretaire general sur la conception unifiee 
de l'analyse et de la planification du developpement ~/; 

b) Decider d'inviter les pays qui ne l'ont pas encore fait, mais qui sont 
disposes ale faire, a repondre a l'aide-memoire du Secretaire general en date 
du 27 fevrier 1976, relatif a une conception unifiee de l'analyse et de la 
planification du developpement; 

c) Decider de demander au Secretaire general d'etablir, sur la base de ces 
reponses et de celles re<;ues anterieurement, un nouveau rapport contenant des 
conclusions et des recommandations pratiques en vue de l'application d'une 
conception unifiee du processus du developpement socio-economique, et de le 
presenter a l'Assemblee generale a sa trente-sixieme session, par l'intermediaire 
de la Commission du developpement social a sa vingt-septieme session et du 
Conseil economique et social a sa premiere session ordinaire de 1981; 

d) Decider d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de sa trente-sixieme 
session une question intitulee "Conception unifiee de l'analyse et de la 
planification du developpement 11

• 

~/ E/CN. 5/566. 


